
  
 

DDIISSTTRRIICCTT  DDEE  LL’’EEUURREE  DDEE  FFOOOOTTBBAALLLL  
CCOOMMMMIISSSSIIOONN  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALLEE  DDEESS  AARRBBIITTRREESS 

 

PV N°3 DU 21 décembre 2022 
 
 
Président :  M. Jacques FECIL  
 
Membres présents :  MM. Emmanuel AUBERT (Co-Responsable du Pôle Arbitrage) - David 

DOMINGUEZ CONDE – Philippe DE PASQUALE – Pascal FOIRET - Frédéric 
MARTIN – Jean François MERIEUX (Co-Responsable du Pôle Arbitrage) - 
Arnaud SABLIERE. 

 
Membres excusés :  MM. Patrick BANNIER - Romain HENNACHE - Richard HUE - Mathieu MOULIN 

- Renaud PALMER - Samuel THOMAS. 
 
Invités :  M. Marc ROUTIER (Président du DEF). 
 Mme. Marine THILLIEZ 
 

 
oO*************Oo 

 
Jacques FECIL ouvre la séance à 19h00. 
Le Président remercie les membres de la CDA présents et excuse les membres absents. Il dit son 
plaisir d’accueillir le président du district, Marc ROUTIER, toujours aussi attaché aux travaux de notre 
commission, mais également Mme Marine THILLIEZ, en prévision de sa prochaine nomination au 
sein de la CDA. 

   
1°) Adoption de P.V. :  
Le procès-verbal de la réunion du 05/10/2022, publié sur le site du DEF le 18/10/2022, est adopté à 
l’unanimité des membres présents.   
Il est rappelé que les PV des différentes sous-commissions dépendant de la CDA doivent être 
approuvés par la CDA. 
 

oO*************Oo 
 
2°) Civilités :  
Condoléances :   
Jacques FECIL et la CDA présente leurs sincères condoléances à : 
- Redouane REKHIS et Bilal REKHIS, arbitres de notre district, à la suite du décès de leur mère et 
grand-mère. 



 
oO*************Oo 

 
3°) Examen stagiaires du 29, 30/10 et 01/11 : 
Cette nouvelle session de la FIA s’est déroulée au siège du DEF. 25 candidats étaient présents dont 3 
inscrits de 2 autres districts normands (Orne et Seine-Maritime). Cette session était d’un excellent 
niveau malgré une grande disparité d’âge. Les résultats sont à la hauteur de la formation proposée 
puisque l’ensemble des candidats a été reçu à l’examen théorique. 
Il est remarqué que l’épreuve de dissertation pourrait être revue afin de refléter une mise en 
situation permettant aux candidats de s’entraîner à la rédaction d’un rapport circonstancié, 
éventuellement avec l’analyse vidéo d’une situation de jeu. Cette suggestion sera présentée à la CRA 
et l’IR2F, qui ont la responsabilité des sujets d’examen au niveau régional. 
La prochaine session de FIA se déroulera les 7, 8 et 15 janvier 2023. A ce jour, 7 candidats sont 
inscrits, dont 2 dossiers complets. 
 

oO*************Oo 
 
4°) Sous-Commission des jeunes arbitres : 
La S/C jeunes arbitres s’est réunie le 09 décembre. 2 jeunes arbitres étaient convoqués pour 
audition, à la suite de certains manquements. Ces 2 jeunes ne se sont pas présentés à cette 
convocation. Ils seront convoqués prochainement devant le bureau de la CDA. 
Un nouveau stage s’est déroulé le samedi 17 décembre sur les installations de l’US CONCHES. La CDA 
remercie le club et ses représentants présents pour le prêt des installations. 48 jeunes avaient été 
convoqués. Malheureusement, quelques soucis de santé ont entraîné l’absence de dernière minute 
de plusieurs jeunes. Le froid a également perturbé le programme extérieur de ce stage. Toutefois, 
une excellente ambiance a régné entre les stagiaires et l’encadrement. 
Le prochain stage se déroulera le samedi 11 février dans un lieu restant à confirmer. 
2 Jeunes arbitres, élèves en classe foot au lycée des Bruyères de Sotteville, seront proposés pour la 
filiaire JAL auprès de la CRA. 
 

oO*************Oo 
 
5°) Désignations des arbitres : 
Toujours autant de problèmes de manque de sérieux avec certains arbitres. Par contre, il faut 
souligner la bonne implication des stagiaires seniors, y compris lors des matchs de jeunes le samedi. 
Le cas d’un arbitre, coutumier de désistement de dernière minute, est évoqué. Cet arbitre sera 
convoqué pour audition devant le bureau de la CDA. 
Un 1er bilan du groupe de travail sur l’absentéisme des arbitres est présenté par Arnaud SABLIERE. 
Afin d’étayer les travaux, il est décidé de se rapprocher des arbitres réfractaires afin de connaître les 
raisons de ces manquements. Leurs clubs respectifs seront informés de ces problèmes afin de les 
responsabiliser et de faire un travail préventif en vue de l’étude de fin de saison quant au statut de 
l’arbitrage. 
 

oO*************Oo 
 
6°) Arbitrage futsal : 
Le stage de formation en arbitrage futsal s’est déroulé le dimanche 30 octobre au gymnase du 
collège de Bueil avec la participation des joueurs du club d’Hercules pour la partie pratique. Une 
vingtaine d’arbitres a participé à cette formation dont 5 débutants dans la pratique. 
Les compétitions futsal ont débuté depuis le 10 décembre avec les coupes départementales jeunes. 
Les modalités de désignations des arbitres ont été fixées par le Comité de direction du DEF afin de ne 



pas engendrer trop de frais pour les clubs. Les débutants sont désignés en duo avec un arbitre futsal 
confirmé afin de parfaire leur formation. 
A noter, qu’un arbitre futsal désigné seul sur un plateau futsal U15G a sollicité la S/C CDA Futsal afin 
de faire arbitrer un joueur U15 d’une des équipes ne disputant pas la rencontre, au lieu d’un 
dirigeant adulte. Après accord, la mise en application s’est déroulée sans problème et la prestation 
des jeunes joueurs a été correcte. Ce type d’expérience demande à être renouvelée et pourrait 
révéler d’éventuelles vocations. La CDA tient à féliciter l’initiative de ce jeune arbitre. 
 

oO*************Oo 
 
7°) Courriers reçus : 
Jacques FECIL présente le courrier d’un jeune arbitre sollicitant la CDA afin de postuler à l’examen 
JAL. Cette candidature sera examinée par la S/C Jeunes arbitres 
 

oO*************Oo 
 
8°) Questions diverses : 
- Pascal FOIRET renouvelle sa remarque sur certains articles publiés sur les réseaux sociaux 
(Facebook ou Whatsapp). Le contrôle de la teneur des propos de certains arbitres sera renforcé. De 
plus, il est demandé aux arbitres d’éviter certains commentaires désobligeants lorsqu’ils rencontrent 
des difficultés pendant un match. Il est préférable de prendre contact avec un responsable de 
l’arbitrage afin de répondre à leurs questionnements. 
- Frédéric MARTIN constate un niveau inégal dans les prestations des arbitres de l’élite 
départementale. L’arrêt de certains arbitres confirmés et l’élargissement de cette élite sont les 
causes de ces difficultés. 
- Emmanuel AUBERT et Pascal FOIRET font remarquer que la nouvelle grille de notation des 
stagiaires jeunes, si elle donne satisfaction, n’est pas conforme au règlement en vigueur 
actuellement. Le règlement intérieur étant en cours de modification, ce point sera ajouté aux 
modifications. 
- Marine THILLIEZ remercie Jacques FECIL de l’avoir sollicité afin d’intégrer la CDA. Après une rapide 
présentation, elle exprime sa joie de participer aux différents travaux de la commission.  
 

oO*************Oo 
 
9°) Intervention du Président du DEF : 
- Marc ROUTIER, Président du DEF, remercie la CDA pour l’invitation et rappelle son attachement au 
monde de l’arbitrage. Il présente les derniers chiffres des licences arbitres. L’effectif normand est en 
augmentation de 3% pour atteindre 1028 arbitres. Notre département présente une hausse de 
1.86% avec 164 arbitres enregistrés. Si le taux de nouveaux arbitres est très bon, le pourcentage de 
renouvellement est très inférieur à celui des autres districts (68%). Ce point devra être étudié afin d’y 
pallier. 
La réunion des clubs régionaux et fédéraux de notre district sera organisée le samedi 14 janvier. Les 
présidents de ses clubs, ainsi que les référents arbitres seront invités à cette matinée de travail. 
 

oO*************Oo 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 21H15. 
 

oO*************Oo 
 

    Le Président de la CDA,          Le Secrétaire de séance,  



    Jacques FECIL          Pascal FOIRET  
 


